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Ministère de l’Environnement,
de la Protection de la
nature et des Parcs
Direction des instruments financiers
40, avenue St. Clair Ouest
Toronto ON  M4V 1M2
Déclaration de vérification
en vertu de l’article 18 du Règlement de l’Ontario 390/18 pour l’année de déclaration 2022
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Gouvernement de l'Ontario
Renseignements généraux
Les renseignements contenus dans la présente Déclaration de vérification sont recueillis en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, chap. E.19 (la « Loi »), et des articles 12 et 15 du Règlement de l’Ontario 390/18, Émissions de gaz à effet de serre : quantification, déclaration et vérification (le « Règl. de l’Ont. 390/18 » ou le « Règlement »).
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31. Dans ce cadre de réglementation, le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs peut rendre publics certains renseignements sans vous en aviser au préalable. Si vous avez des questions au sujet de la collecte, de l’utilisation et de la divulgation de renseignements personnels ou confidentiels, veuillez communiquer avec le Bureau de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée du ministère au 416 314-4075.
Aux fins du présent formulaire :
« Règlement sur les NREGS » – s’entend du Règlement de l’Ontario 241/19 (Normes de rendement à l’égard des émissions de gaz à effet de serre) pris en application de la Loi.
« Ligne directrice » – s’entend de la ligne directrice intitulée Guideline for Quantification, Reporting and Verification of Greenhouse Gas Emissions, dans ses versions successives, publiée (en anglais seulement) par le ministère et disponible auprès de ce dernier.
« Guide de méthodologie » – Le document intitulé GHG Emissions Performance Standards and Methodology for the Determination of the Total Annual Emissions Limit, dans ses versions successives, publié (en anglais seulement) par le ministère et accessible sur un site Web du gouvernement de l’Ontario.
Instructions
Le présent formulaire doit être rempli par les organismes de vérification accrédités afin de fournir une déclaration écrite qui atteste de l’existence ou de l’absence d’un degré raisonnable d’assurance que :
1)         le rapport ne contient aucun écart important;
2)         le rapport a été rédigé conformément au Règlement ou au Règlement sur les NREGS, selon le cas.
La déclaration doit être remplie à l’ordinateur. Elle peut ensuite être imprimée, signée et numérisée, ou une signature peut être insérée directement dans le document.
La déclaration dûment remplie, accompagnée du Rapport de vérification, doit être soumise par l’installation déclarante sous forme de fichier PDF unique, par l’entremise du guichet unique d’Environnement et Changement climatique Canada (« ECCC »). Si cette déclaration constitue la première soumission du rapport 2022, elle doit être déposée au plus tard le 1er septembre 2023.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Section A - Renseignements administratifs
Veuillez indiquer si le rapport est : 
L’organisme de vérification accrédité identifié à la partie 1 (ci-dessous) a-t-il soumis un Formulaire d’évaluation de l’impartialité portant sur les activités déclarées dans le rapport 2022? *
Un rajustement reflétant une année partielle était-il requis conformément au paragraphe 12 (7) du Règlement?
Un plan d’atténuation a-t-il été approuvé par écrit (si un tel plan a été soumis avec le Formulaire d’évaluation de l’impartialité)? Répondre à cette question uniquement si un plan d’atténuation a été soumis *
Avez-vous visité l’installation en vue de cette déclaration de vérification? *
Partie 1 - Renseignements sur l’organisme de vérification accrédité
Vérificateur principal
Adresse postale
Partie 2 - Renseignements sur le pair réviseur
Coordonnées de la personne-ressource
Adresse postale
Partie 3 - Renseignements sur l’installation (indiquée dans le rapport)
Adresse municipale
Adresse postale
Coordonnées de la personne-ressource
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Section B - Émissions de gaz à effet de serre
Section B1 - Vérification
Partie 1 - Déclaration des émissions de gaz à effet de serre
Partie 2 - Conclusion en ce qui concerne la quantité de vérification
D’après le processus et les procédures de vérification qui ont été exécutés conformément aux exigences énoncées dans le Règl. de l’Ont. 390/18 et dans les normes ISO 14064-3 et ISO 14065, l’organisme de vérification accrédité est d’avis que la conclusion concernant la quantité de vérification à l’égard du rapport présenté par l’installation mentionnée ci-dessus est (cocher une seule des propositions) :
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan des émissions; et
2.         le rapport a été rédigé conformément au Règlement.
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan des émissions; ou
2.         pour l’essentiel, le rapport a été rédigé conformément au règlement en question.
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport présente un écart important sur le plan des émissions; et
2.         pour l’essentiel, le rapport d’émissions de GES n’a pas été rédigé conformément au règlement en question.
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Section C - Paramètres de production
Indiquez quelle version de la Ligne directrice Guideline for Quantification, Reporting and Verification of Greenhouse Gas Emissions a été utilisée :
Remarque : Les paramètres de production diffèrent selon la version de la Ligne directrice (les paramètres de production d’une version ne peuvent pas être utilisés conjointement aux paramètres de production indiqués dans l’autre version).
Section C1 - Vérification - Paramètres de production
Partie 1 – Donnez les renseignements suivants pour chaque paramètre de production :
No (selon la Ligne directrice)
Nom du paramètre de production
Quantité annuelle, par année(s) (indiquer l’année et la quantité au besoin)
Unité
Conclusion à l’issue de la vérification du paramètre de production ‡
‡ D’après le processus et les procédures de vérification qui ont été exécutés conformément aux exigences énoncées dans le Règl. de l’Ont. 390/18 et les normes ISO 14064-3 et ISO 14065, la conclusion à l’issue de la vérification du paramètre de production par l’organisme de vérification accrédité concernant le rapport présenté par l’installation susmentionnée est : (voir les définitions ci-dessous).
Favorable
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan du paramètre de production; et
2.         le paramètre de production dans le rapport a été rédigé conformément au Règlement.
Favorable avec réserves
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan du paramètre de production; et
2.         pour l’essentiel, le paramètre de production dans le rapport a été rédigé conformément au Règlement.
Défavorable
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport présente un écart important sur le plan du paramètre de production; ou
2.         pour l’essentiel, le paramètre de production dans le rapport n’a pas été rédigé conformément au Règlement.
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Section D - Limite des émissions annuelles totales
Partie 1 – Déclaration concernant la limite des émissions annuelles totales
Partie 2 – Conclusion à l’issue de la vérification de la limite des émissions annuelles totales
D’après le processus et les procédures de vérification qui ont été exécutés conformément aux exigences énoncées dans le Règl. de l’Ont. 390/18 et les normes ISO 14064-3 et ISO 14065, la conclusion à l’issue de la vérification de la limite des émissions annuelles totales par l’organisme de vérification accrédité concernant le rapport présenté par l’installation susmentionnée est : (cochez une seule case).
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan de la limite des émissions annuelles totales; et
2.         la limite des émissions annuelles totales pour l’installation assujettie indiquée dans le rapport a été établie conformément au Règlement sur les NREGS.
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport ne présente pas d’écart important sur le plan de la limite des émissions annuelles totales; et
2.         pour l’essentiel, la limite des émissions annuelles totales pour l’installation assujettie indiquée dans le rapport a été établie conformément au Règlement sur les NREGS.
1.         On peut conclure avec un degré d’assurance raisonnable que le rapport présente un écart important sur le plan de la limite des émissions annuelles totales; ou
2.         pour l’essentiel, la limite des émissions annuelles totales pour l’installation assujettie indiquée dans le rapport n’a pas été établie conformément au Règlement sur les NREGS.
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Section E - Déclaration et confirmation du vérificateur principal et du pair réviseur
Section E1 - Déclaration du vérificateur principal
Je, soussigné(e), déclare ce qui suit :
•         Au moment de la vérification, l’organisme de vérification accrédité détenait une accréditation valide ISO 14065 accordée par un membre de l’International Accreditation Forum.
•         À ma connaissance, les renseignements fournis dans la présente déclaration sont véridiques et complets.
•         La vérification a été faite conformément aux exigences énoncées dans le Règl. de l’Ont. 390/18 et dans les normes ISO 14064-3 et ISO 14065.
•         Je connais les pénalités imposées en cas de communication de faux renseignements ou d’omission de fournir les déclarations et les renseignements exigés par la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, et ses règlements.
Section E2 - Déclaration et confirmation du pair réviseur
Je, soussigné(e), déclare ce qui suit :
•         Je n’ai pas participé à la vérification décrite dans la présente déclaration, sauf pour effectuer un examen par un pair conformément à la norme ISO 14065 en ce qui concerne les activités de vérification. De plus, je connais les pénalités imposées en cas de communication de faux renseignements ou d’omission de fournir les déclarations et les renseignements requis aux termes de la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, et de ses règlements.
Je, soussigné(e), confirme de plus ce qui suit, à partir de mon évaluation de la vérification et de son résultat :
•         Toutes les activités de vérification requises dans le Règl. de l’Ont. 390/18 et dans les normes ISO 14064-3 et 14065, ont été effectuées.
•         Les affirmations de la vérification et les conclusions présentées ci-dessus sont appropriées en fonction des activités menées.
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Section A. Date de présentation du rapport au ministère.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce champ est obligatoire.
Section A. Si vous avez rendu visite à l’installation, quand a eu lieu cette visite?
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). 
Section E1. Date.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer) Ce champ est obligatoire.
Section E2. Date.
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer) Ce champ est obligatoire.
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